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que de longtemps encore intervienne un acte d'alliance effectif entre
Tempire absolu des czars et la republique agitee et quasi revolution-
naire des Francais. II y a trop grancle divergence entre les deux
gouvemements pour qu'une teile alliance soit possible.

La triple alliance au contraire parait plus solide que jamais, les

voyages de Guillaume II n'ont fait que la resserrer. Cette constata-
tion que chacun peut faire est möme la prescription la plus solide
du regne de la paix pour la presente annee. Cette paix se base ainsi
sur la superiorite des forces de Tun des belligörants possible. L'adage
est donc toujours vrai :

« Si vis pacem para bellum, id -f- -j-

Societe des Officiers de la Confederation suisse.

Sous-section de Lausanne.

La seance du 17 döcembre a ötö remplie par un travail cles plus
interessants de M. le 1er lieutenant B. van Muyden sur les cc"Mesures
prises par la Diete de 1815 ä 1830 relativement ä l'organisation militaire

federale ».
Ce travail elevant paraitre dans un de nos prochains numeros, nous

renvoyons ä en donner le compte-rendu. Qu'il nous suffise de dire
que la conförence de M. le 1er lieutenant van Muyden a etö vivement
appreciee par les officiers presents ä la seance.

Societe federale de Sous-Officiers.

Le Comitö central de la Societe föderale des sous-officiers, ä Lausanne,
ä toutes les Sections.

Chers camarades,

Le jury charge de choisir et d'apprecier les travaux ecrits pour
notre prochaine fete föderale a ete compose comme suit: MM. Lecomte,
col.-div., Lausanne; Ceresole, col.-div., Lausanne; Lochmann, col.
du genie, Berne; Coutau, col. instr., Geneve; Perrochet, col. d'art.,
Chaux-de-Fonds; Hebbel, col. d'art., St-Gall; Ruffy, major d'inf.,
Lausanne; Frcelich, major de troupes sanit., Zurich ; Virieux, major
d'adm., Lausanne.
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II a pris connaissance des yceux de diverses sections (Geneve,
Lausanne, Zurich, Fribourg, Glaris, Central-Wiggerthal) comprenant 13

sujets et, apres examen, il propose de mettre ä l'etude les sept questions

suivantes :

1. Infanterie. Quel est le champ d'aetivite du sous-officier d'infanterie

avant, pendant et apres le combat?

2. Artillerie. Quels moyens auxiliaires a ie chef de piece ä sa
disposition pour le pointage sür contre des buts visibles et invisibles
dans toutes les circonslances (de jour et de nuit)?

3. Cavalerie. Etude de Tallegement du paquetage de la cavalerie.

4. Genie. Mise en ötat de defense d'une foret d'un front de 300 ä
400 m.

Oecupation par un bataillon d'infanterie augmente cles pionniers
du regiment auquel appartient le bataillon.

A disposition : les outils du chariot des pionniers du regiment et
les outils du bataillon.

Materiaux : ceux que Ton trouve stir place et dans les villages
environnants.

5. Administration. Un bataillon se rassemble ä Berne le lundi 27

mai, ä 3"heures soir; le mardi, ä 3 heures soir, il regoit Tordre de

partir le mercredi ä 8 heures matin ä pied pour Moudon.
II doit faire le premier jour une etape.
II sera cantonne, soit ä l'etape, soit ä Moudon.
Quels sont les devoirs cles fourriers des le rassemblement ä Berne

jusqu'ä et y compris le logement ä Moudon.
(Les coneurrents choisiront la route ä suivre et la localite oü le

bataillon fera son etape.)
6. Troupes sanitaires. Les pansements d'urgence, pour fractures,

en tenant compte specialement du materiel utilisable et cles moyens
de transports dont on dispose ä la montagne.

7. Question generale. Quelles sont les mesures les plus propres ä

augmenter l'autorite cles sous-officiers vis-ä-vis de la troupe
Une instruction spöciale des cadres procedant les cours de repetition

des diverses armes serait-elle utile et dans quelle mesure?

Nous sommes heureux de ces differents choix, dans lesquels toutes
les armes sont reprösentöes; nous esperons qu'un grand nombre de
sections et chaque sous-officier trouveront parmi ces questions
l'occasion de travailler clans le cadre de leurs connaissances.

Les travaux devront etre adresses au Prösident du Comite central
de la Societe föderale de sous-officiers, ä Lausanne, avant le 15
aTril 1889; ils porteront en Heu et place de signature une devise
qui sera repetee sur une enveloppe renfermant le nom et l'adresse
de Tauteur.
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Conformement aux Statuts federaux, les memoires rediges par des
officiers seront exclus du concours.

Le Comite reserve pour ce concours special une serie importante
de prix; aussi comptons-nous que les travaux arriveront nombreux.

Nous terminons en souhaitant que ces sujets contribuent, non
seulement ä augmenter les connaissances militaires de chacun, mais
aussi ä donner une force nouvelle ä notre armöe nationale en popu-
larisant le goüt des choses militaires et en recompensant les efforts
de ceux qui consacrent une partie de leur temps au service de notre
chere Patrie.

C'est clans ces sentiments que nous avons l'honneur de vous
adresser ces sujets de concours et vous prösentons, chers camarades,

nos salutations fraternelles et patriotiques.
Au nom du Comite central:

Le 1er Seerötaire, Le President, Le 2mo Secretaire,
Aug. Compondu, A. Borgeaud, J. Rathgeb,

Adjudant d'artillerie. Fourrier d'artillerie. Serg.-maj. d'artillerie.

Nota. Extrait du Reglement sur le Concours des Travaux ecrits, Art. 3, § 2:
« Les Sections sont tenues do faire tenir sans retard, ä chacun de leurs

> membres actifs, copie exaete de ces questions, avec les renseignements
> necessan-es. >

Circulaires et pieces officielles.

Le Conseil federal a pris, en date du 28 döcembre dernier, l'arrete
suivant concernant la repartition et Tequipement de Tartillerie de
position :

LE CONSEIL FEDERAL SUISSE,

Vu un rapport de son departement militaire, du 15 decembre 1888,
En modifieation de l'ancienne röpartition de Tartillerie de position,

par suite du nouveau materiel de pieces clont eile a ete pourvue,
arrete :

Art. 1er. Les 25 compagnies d'artillerie de position, ä fournir par
les cantons, en vertu de l'organisation militaire du 13 novembre 1874,
seront formees en 5 divisions et une division de reserve.

Art. 2. Chaeune de ces 5 divisions comprend 2 compagnies de
l'elite et 2 compagnies de landwehr, savoir :

Ire division, elite: comp. n° 9, Vaud, comp. n° 10, Geneve. —
Landwehr : comp. n° 13, Vaud, comp. n° 15, Geneve.

jjme division, elite : comp. n° 3, Fribourg, comp. n° 8, Vaud. —
Landwehr : comp. n° 6, Fribourg, comp. n° 14, Vaud.

IIIme division, elite : comp. n° 2, Berne, comp. n° 4, Bäle-Ville. —
Landwehr: comp. n° 3, Berne, com. n° 7, Bäle-Ville.
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